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Le Crestet : plusieurs mois de travaux sur la
route de Vaison-la-Romaine

À partir du lundi 6 janvier, le Département de Vaucluse va réaliser des travaux d’aménagement
et  de  réhabilitation  au  Crestet  qui  vont  engendrer  une  modification  des  modalités  de
circulation durant plusieurs mois.

Le lundi 6 janvier, des travaux vont débuter au Crestet, au niveau de l’intersection de la route de Vaison-
la-Romaine (RD977) et de la route du Crestet (RD938). La première partie de ces travaux aura lieu
jusqu’à l’été 2025.
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Pour un montant total des travaux de 1 550 000€ financés par le Département, un carrefour giratoire
sera créé entre les RD938 et RD977 qui permettra de fluidifier et de sécuriser les flux de circulation, et le
pont Valentin sera réhabilité pour permettre une circulation des véhicules à double sens et afin de libérer
l’ancien pont SNCF situé en parallèle. Ce dernier sera destiné au passage de la future véloroute de
l’Ouvèze entre Sablet et Mollans-sur-Ouvèze, portée par la Communauté de communes Vaison Ventoux et
subventionnée à hauteur de 390 644€ par l’état au titre du plan France Relance.

Ainsi, le pont Valentin, actuellement emprunté par les véhicules venant du côté Nyons, sera fermé à la
circulation. Une circulation alternée par feux tricolores sera mise en place pour permettre un passage
sur l’autre pont. Pendant toute la durée du chantier, l’accès sur la RD977 au niveau des travaux sera
réservé au garage, à la carrière Vaison Béton, ainsi qu’aux riverains du Chemin du Tarin.
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Le pont Valentin (à gauche) et le pont qui va être déstiné à la véloroute (à droite). ©Département de
Vaucluse
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